
 

COMMUNIQUÉ DE LA 
MUNICIPALITÉ  
N° 5/2012-2013 

 
du 1er décembre 12 au 18 janvier 13 
 

  
 
Renens, le 18 janvier 2013 

 

 
Monsieur la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 

Nous avons le plaisir de vous communiquer, ci-dessous, les principales décisions et activités 
de la Municipalité durant la période considérée.  

 
1. Sous la loupe 
 
Evénements culturels et d'animation prévus à Renens en 2013 

Cette liste comprend à la fois les événements organisés par la Ville et par des tiers. 

Lu 4 février Apéritif culturel Design Studio  

Ve 15 février Spectacle La Framboise Frivole Salle de spectacles 

Ve 1 et sa 2 mars Festival du Film vert Buvette Salle de spectacles 

Sa 2 mars Open de sumo Salle 24-Janvier 

Ve 8 mars Concert Carrousel Salle de spectacles 

Di 17 mars Exploration du Monde Salle de spectacles 

Ma 19 au ve 22 mars Expo "Ne pas rester les bras croisés" Bibliothèque du Léman 

Ve 22 mars  Chants et musique bulgares Grange de Florissant 

Sa 23 mars Fête du printemps Pl. Marché 

Sa 23 et di 24 mars Ateliers ouverts Aperti   

Ve 19 avril Spectacle Laurent Deshusses Salle de spectacles 

Sa 20 avril  Fête de l'Enfance Centre-ville / salle de 

spectacles 

Me 24 avril Arrivée d'étape Tour de Romandie devant Salle de spectacles 

Je 25 avril Départ d'étape Tour de Romandie  Prilly-Malley 

Ve 26 avril Concert Sébastien Peiry Grange de Florissant 

Sa 27 avril Inaug. terrain synthétique FC Renens Site du Censuy 

Sa 27 avril Ouverture de la saison des animations 

musicales  

Pl. Marché 

Sa 27 avr. au sa 5 oct. Animations musicales (23 matinées) Pl. Marché 

Sa 4 mai Festival international des Très courts Salle de spectacles 

Sa 25 mai Vide-grenier de printemps Site du Censuy 
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Ve 31 mai Fête des voisins  

Lu 3 au me 5 juin Cirque Starlight Site du Censuy 

Sa 8 juin Spectacle en réf. à l'ancien Festival de 

Théâtre en herbe - nouvelle formule 

Pl. Marché 

Sa 22 juin Fête de quartier Simplon Simplon 

Ve 28 au di 30 juin Feria Flamenca Salle de spectacles 

Je 4 et ve 5 juillet  Concerts d'été Pl. Marché 

Je 1er août Fête nationale Site du Censuy 

Ve 23 et sa 24 août Cinéma en plein air La Piazzetta Pl. Marché 

Sa 21 septembre Course pédestre Verdeaux / Renens-
Village 

Di 29 septembre Concert classique Salle de spectacles 

Ve 11 octobre Spectacle Brigitte Rosset Salle de spectacles 

Sa 19 octobre Vide-grenier d'automne Site du Censuy 

Lu 4 novembre Remise des Mérites de la Ville  Salle de spectacles 

Ve 8 novembre Concert Djangologie & Friends Salle de spectacles 

Di 10 novembre Exploration du Monde (à confirmer) Salle de spectacles 

Sa 16 novembre Parcours interreligieux Renens 

Di 17 novembre Concert classique Salle de spectacles 

Ma 26 novembre Rencontre avec les entreprises et remise du 

prix de la Ville de Renens 

ECAL 

Ve 29 nov au 1er déc. Les Urbaines Espace Tilt 

Di 1er décembre Exploration du Monde (à confirmer) Salle de spectacles 

Ve 6 décembre Spectacle Laurent Nicolet Salle de spectacles 

Me 11 au di 15 déc.  Noël à Renens Pl. Marché 

Di 15 décembre Concert classique Salle de spectacles 

Programme sous réserve de modifications. 
 

 
Fonds communal pour le développement durable – Bilan 2012 et modifications 
pour 2013  

Le fonds communal pour le développement durable est alimenté depuis bientôt quatre ans 
par une taxe de 0,1 centime par Kilowattheure consommé, prélevée sur l'ensemble des 
factures de consommation d'électricité. Il est destiné à financer des actions en faveur du 
développement durable. 
 
En 2012, les actions suivantes ont été subventionnées par ce fonds :  
 
Pour la population (Bilan à mi-novembre 2012) : 
26 vélos électriques, 6 accessoires vélos (remorques et casques), 1 batterie pour vélo, 
2 abonnements d'essai à Mobility, 1 bilan énergétique de bâtiment, 1 remplacement de 
fenêtres, 1 installation de capteurs solaires thermiques, 2 installation de panneaux photo-
voltaïques, 1 installation de chauffage à bois, 6 kits cycliste. Total des subventions : 
Fr. 23'030.05.  
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Différentes demandes sont en attente et n'ont pas forcément été réalisées à fin 2012 : 
1 bilan énergétique pour bâtiment, 3 isolations et remplacement de fenêtres, 6 installations 
de capteurs solaires thermiques, 2 poses de panneaux photovoltaïques, 2 vélos électriques, 
1 accessoire pour vélo et 1 scooter électrique. Le montant de ces dépenses serait de 
Fr. 22'930.-.  
 
 
Modification des subventions pour 2013 

 
Vu l'important solde prévisible estimé du fonds au 31 décembre 2012 de Fr. 209'057.19, sur 
proposition de la Municipalité, la Commission du fonds communal pour le développement 
durable a modifié les conditions de certaines subventions pour 2013, soit notamment :  
 

- Augmentation du montant subventionné pour l'isolation et le remplacement des fe-
nêtres sur présentation d'un bilan énergétique de 10 à 20% par objet et par année;  

- Augmentation du nombre de capteurs solaires thermiques subventionnés de 5 à 10 par 
année et le montant par objet de Fr. 1'600.- à Fr. 5'000.-;  

- Modification de la subvention pour les abonnements Mobility à Fr. 100.- pour la 
première année d'abonnement à la place de Fr. 70.- pour un abonnement d'essai;  

- Octroi de Fr. 5'000.- à la station Velopass de la place sud de la Gare dans le cadre des 
mesures incitatives permettant le développement de la mobilité douce;  

- Augmentation du prix du développement durable à Fr. 5'000.-;  

- Augmentation du montant pour les actions, publications/manifestations pour le déve-
loppement durable, pilotées par l'administration communale, à Fr. 20'000.-;  

- Distribution d'économiseurs d'eau pour robinets/douche à l'occasion de la journée de 
l'eau du 22 mars 2013 pour un budget maximum de Fr. 5'000.-;  

- Subventionnement du remplacement d'anciens gros appareils ménagers grands 
consommateurs d'électricité, 10% du prix de l'appareil, mais au maximum Fr. 250.-;  

- Subventionnement de la 1ère année d'abonnements Velopass (Fr. 45.-), max. 30 par 
année. 

L'ensemble des directives et subventions pour 2013 se trouvent sur www.renens.ch. Les 
nouvelles subventions seront aussi présentées dans Carrefour Infos Renens de février 2013. 
 
 

2. Autres décisions prises et dossiers suivis par la Municipalité  

La Municipalité a décidé : 

 de confier la gestion complète du processus de location du Chalet Mon Beau-Pays à 
Ondallaz à une personne indépendante sur place sous la responsabilité du service 
Culture-Jeunesse-Sport. Avec environ 130 jours de locations et 25 week-ends occupés en 
2012, il existe un réel potentiel d'amélioration des locations. Le chalet figurera sur un site 
internet local et les réservations de dernière minute pourront se faire plus facilement. Le 
prix de location, inchangé depuis des années, sera augmenté de 20% pour les externes, 
mais restera identique pour les personnes ou institutions de Renens, qui seront toujours 
prioritaires ;  
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 de reprendre la gestion administrative des devoirs surveillés, effectuée jusqu'à présent 
par du personnel cantonal, au sein du service Culture-Jeunesse-Sport à partir du 1er juillet 
2013, ceci sans incidence financière pour la Commune. L'avantage pour la Ville de Renens 
réside principalement dans la possibilité d'améliorer l'offre et la qualité des devoirs 
surveillés en ayant une prise directe sur cette tâche. Une réorganisation doit de toute 
façon avoir lieu, puisqu'avec Harmos et au stade actuel de sa mise en place, il est difficile 
de poursuivre le projet de devoirs surveillés par les coaches du secondaire. En effet, les 
élèves de 11ème (actuelle 9ème) feront partie d'un autre établissement que les élèves de 
7ème et 8ème (actuelle 5-6ème) et seront géographiquement séparés, de même qu'ils 
n'auront plus les mêmes horaires. Ce transfert s'insère dans la révision de l'ensemble du 
mandat de prestations du Canton pour certaines tâches de compétences communales 
(transports scolaires, école à la montagne,...) actuellement en cours ;  

 d'autoriser l'achat de 6 microphones sans fil et accessoires pour la Salle de spectacles. 
Le matériel actuel doit être remplacé car obsolète et de plus, la Confédération suisse a 
modifié la bande de fréquences utilisée par la microphonie ;  

 d'approuver le contenu du dossier de plan de quartier P41 comprenant le futur 
Gymnase et le quartier dit "des Entrepôts", daté du 7 janvier 2013 et d'envoyer le dossier 
complet au Canton pour examen préalable ; 

 suite à la mise en application de la taxe au sac au 1er janvier 2013 dans les communes 
limitrophes, d'assermenter 3 personnes supplémentaires du service Environnement-
Maintenance afin de pouvoir intervenir et ouvrir les sacs en cas de suspicion de "tourisme 
de sacs non taxés" dans un premier temps et, après l'adoption de la taxe au sac à 
Renens, pour ouvrir les sacs non-taxés ;  

 de ratifier la nouvelle convention du Fonds intercommunal des institutions 
culturelles de la région lausannoise acceptée à l'unanimité par l'assemblée générale le 
22 mai 2012. Pour rappel, 17 communes reconnaissant le caractère régional de 4 insti-
tutions culturelles lausannoises (Orchestre de chambre, Opéra, Ballet Béjart et Théâtre de 
Vidy) ont créé en 1988 un fonds commun sur la base d'une convention. Outre le fait qu'il 
y a aujourd'hui 21 communes signataires, les principaux changements de la nouvelle 
convention concerne les contributions des communes, équivalant au total à 5 à 10% du 
montant de la Ville de Lausanne attribué aux institutions citées plus haut. Pour 2013, 
cette subvention se monte à Fr. 22'000.- pour Renens ;  

 

La Municipalité a pris acte : 

 de la mise sur pied d'un cours de français pour femmes ayant des enfants en 
structure d'accueil collectif de jour à Renens et de son financement par le Bureau 
cantonal pour l'intégration des étrangers et la prévention du racisme, réalisant une des 
"Priorités 2009-2012" du Conseil d'Etat du Canton de Vaud. Le contenu du cours, donné 
par une structure privée mandatée par le canton, sera préparé avec le concours de 
l'équipe de la Farandole; cette collaboration active permettra de faire émerger des 
besoins entre les mamans et la structure d'accueil dans le but d'une meilleure commu-
nication mutuelle. Le cours sera dispensé dès février 2013 au sein de la garderie pendant 
30 semaines à raison de 2 heures hebdomadaires pour un public-cible de 7 personnes 
maximum ;  

 que les comptes 2011 de la Fanfare La Clé d'Argent ont été vérifiés et reconnus 
conformes ;  
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 du rapport établi par l'office communal du logement sur le nouveau règlement pour les 
logements subventionnés après une année de mise en œuvre. Le rapport fait ressortir 
entre autres que la demande en appartements subventionnés est très forte et représente 
plus de trois fois le nombre d'appartements subventionnés disponibles à Renens, qui se 
monte actuellement à 86. Seuls 7 logements ont été libérés cette dernière année, ce qui 
ne correspond de loin pas à la demande. Les personnes intéressées peuvent se procurer 
le rapport auprès du Service de la Sécurité sociale. 

 

 

La Municipalité informe : 

 concernant les zones de rencontres situées au centre-ville et les différents problèmes 
qui y sont rencontrés et qui ont fait l'objet d'interventions également au Conseil 
communal, un groupe de travail a été constitué comprenant deux Municipaux (T. Maystre 
et O. Golaz), le secrétaire municipal, les chefs de service Urbanisme, Environnement-
Maintenance et Travaux, l'architecte communal et le responsable de la prévention à la 
POL. Ce groupe s'est déjà réuni afin de trouver des solutions d'aménagement dans les 
rues concernées et quelques mesures ont été prises en urgence. Le groupe de travail 
souhaite maintenant répondre aux différentes attentes de manière coordonnée et 
cohérente. La campagne d'information et les aménagements prévus seront réalisés durant 
les mois de mars et avril 2013 ;  

 que comme annoncé dans la presse en décembre dernier et confirmé par la Fédération 
internationale de tennis de table, le Musée du Tennis de table au Château de Renens 
sur Roche est ouvert au public le mercredi et sur rendez-vous les autres jours. La 
Municipalité se réjouit de cette ouverture au public, qui fait suite à des contacts récents 
qu'elle a eus avec la FITT. Voir aussi le site www.ittf.com/museum. 

 

 

LA MUNICIPALITÉ 


